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C’est avec grand plaisir, qu’au nom du Conseil Municipal, je vous accueille 
aujourd’hui  pour  inaugurer  le  centre  bourg  nouvellement  aménagé,  et  je  vous 
remercie d’avoir  bien voulu honorer  de votre présence cet  événement important 
pour la vie communale. 

Comme de nombreuses villes du sud toulousain, Lagardelle s'agrandit et se 
développe. En 40 ans, la population a été multipliée par 3 pour atteindre aujourd'hui 
près de 3400 habitants, deuxième commune la plus peuplée de la Communauté de 
communes après Auterive.

Dès lors, il nous revient de mettre en œuvre les actions et les projets pour répondre 
au mieux aux besoins des habitants. C'est l'objectif que nous poursuivons. 
Depuis le début du mandat, nous nous attachons à mettre en œuvre les projets que 
nous avons annoncés, ils s’inscrivent dans une véritable démarche d’aménagement 
global de la commune. 

C'est ainsi, qu’en plusieurs étapes, de nombreuses réalisations ont vu le jour, qu’il 
s’agisse :

• de l’aménagement du centre bourg que nous inaugurons aujourd’hui,

• de l’amélioration des équipements communaux, 

• de la restauration du patrimoine, des voiries, 

• de la préservation de l'environnement, 

• du soutien à la vie associative, 

• et de bien d’autres sujets encore, en poursuivant toujours le même objectif : 
améliorer la qualité de vie dans la commune, et promouvoir une vie sociale et 
culturelle plus riche et plus solidaire. 

Nous  sommes  réunis  aujourd’hui  pour  inaugurer  la  première  phase 
d'aménagement du centre bourg qui comprend plusieurs équipements. 

Tout d’abord,  l’espace associatif  1901,  ancienne école  communale édifiée en 
1901,  année  d’adoption de  la  grande  loi  républicaine  "relative  au  contrat 
d'association". Bâtiment emblématique qui  a vu passer des générations d’élèves 
dont nombres d’entre eux sont toujours parmi nous. 



En  2021,  soucieux  de  conserver  un  patrimoine  qui  a  marqué  l’histoire  de  la 
commune, le réaménagement complet  du bâtiment est  lancé.  Après une longue 
séquence de travaux, l’édifice reprend du service. 

Aujourd’hui,  cet  espace  offre  un  cadre  adapté  et  confortable  pour  la  pratique 
d’activités diverses. Il accueille plusieurs associations (école de musique, école de 
danse, fablab, salle de réunion). On peut dire qu’il a retrouvé sa vocation première 
« être un lieu d’enseignement ».

Deuxième réalisation, « La Grange », nouvel équipement mis en service 
en 2024, édifié sur l’emplacement de l’ancien chai du château. Ce bâtiment de 350 
m²  sur  deux  niveaux  est  largement  ouvert  sur  le  parc,  au  rez-de-chaussée  est 
installée la salle du conseil municipal et des cérémonies.
L'étage accueille le café culturel qui propose un programme régulier d'animations (3 
à 4 par mois),  il  peut  s’agir  de spectacles musicaux,  de rencontres autour d’un 
thème, la dictée du dimanche (gros succès auprès du public), d’animations diverses 
destinées  à  tous  les  publics,  à  toutes  les  générations.  Avec  la  création  de  ce 
nouveau  lieu,  nous  fondons  beaucoup  d'espoir  pour  renforcer  l'attractivité  et 
l'animation du centre du village. Il est à la fois, un cadre convivial et chaleureux, un 
lieu de promotion des talents, véritable espace de vie sociale et culturelle.
La programmation est assurée en collaboration avec les associations locales, la 
mairie et la médiathèque. Un travail collectif dynamique qui fédère les énergies.

La réalisation de ces deux bâtiments représente un investissement total de 
2 159 000 € HT, pour lequel nous avons obtenu les soutiens financiers : 

• de l’État : 274 000 €

• de la Région : 200 000 € 

• du Département : 533 000 €

• de l’Europe : 265 000 € (programme LEADER).

Soit : 1 272 000 € qui représentent 59 % du coût total HT.

Entre les deux bâtiments, un large espace a été aménagé, il permet l’accueil de 
manifestations en plein air. C’est aussi un endroit où l’on peut passer un moment 
agréable…  assis  sur  un  banc.  Tout  l’environnement  du  site  a  été  largement 
végétalisé.  De  nombreuses  plantations  d’arbres,  de  haies,  de  fleurs  ont  été 
réalisées. 

Côté mobilités,  la circulation des piétons et des vélos est facilitée par la création 
d’un cheminement doux dont la première partie est déjà finalisée. Pour cette 1ère 

phase d’aménagement de la place qui s’élève 240 900 € HT, nous avons obtenu un 
soutien financier de l’État à hauteur de 37 000 €.

Côté  énergies,  2024  a  vu  la  fin  du  chauffage  au  gaz  pour  ces  nouveaux 
équipements qui sont désormais alimentés par un réseau de chaleur biomasse qui 
dessert aussi la mairie. Pour cette réalisation d’un montant de 169 000 € HT nous 



avons eu le  soutien  financier  de l’Adème à hauteur :  87 000 €  (Chaufferie  bois 
56 280 € Réseau de chaleur 30 719 €) et de la Région pour un montant de 7460 €.

Dans le même temps nous avons entrepris la rénovation thermique de la mairie 
dont le coût s’est élevé à 100 521 € HT avec un soutien financier de 80193 € dans 
le cadre du dispositif Fonds vert (Isolation médiathèque et désembouage).

Enfin, élément incontournable du patrimoine communal, la rénovation intérieure de 
l’église a commencé.  Je rappelle  que sa construction date du XIIème siècle.  Les 
travaux portent sur la restauration complète de l’ensemble des œuvres :  plâtres, 
fresques, peintures murales et décorations.

Vous le voyez, le cœur de ville s’est largement transformé et modernisé 
pour une meilleure qualité de vie, pour un mieux vivre ensemble.

Mais ce n’est pas fini, l’environnement immédiat du site va poursuivre sa mutation 
puisque nous travaillons à l’aménagement de la deuxième partie de la place dont 
les travaux sont programmés dans les prochains mois.

Toutes ces réalisations, tous ces aménagements, ont été possibles grâce 
aux  soutiens  financiers  que  nous  avons  obtenus des services  de  l’État,  de  la 
Région, du Département, de l’Europe, à qui j’adresse au nom du conseil municipal 
mes plus vifs remerciements.

Merci à toutes les entreprises qui ont participé aux divers chantiers, un grand merci 
à notre architecte Alain BAYLE.

Je vous remercie pour votre attention, je vous propose de faire une visite 
des équipements qui sera suivie d’un moment de convivialité au café culturel.

www.lagardellesurleze.fr


